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Visite des élues du Palais du Luxembourg et duPalais Bourbon. 

 Mme la sénatrice christine Lanfranchi-Dorgal et Mme la députée Valérie Gomez-Bassac ont 
respectivement rendu visite à la commune de pourcieux, créant ainsi des moments privilégiés  
propices à des relations constructives basées sur la connaissance des problèmes locaux.

BALANce GÉNÉrALe DepeNSeS receTTeS

SecTioN FoNcTioNNeMeNT 1 335 466,72 € 1 335 466,72 €

SecTioN iNVeSTiSSeMeNT 1 037 909,04 € 1 168 317,29 €

ToTAL 2 373 375,76 € 2 503 784,01 €

BALANce GÉNÉrALe DepeNSeS receTTeS

SecTioN FoNcTioNNeMeNT 356 843,73 € 356 843,73 €

SecTioN iNVeSTiSSeMeNT 464 175,47 € 464 175,47 €

ToTAL 821 019,20 € 821 019,20 €

Sur proposition de Monsieur le Maire et après en avoir délibéré, le conseil Municipal décide de 
fixer pour l’année 2018 les taux d’imposition suivants : Taxe d’habitation : 13,40 %Taxe foncière 
(bâti) : 29,24 % Taxe foncière (non bâti) : 101,26 %  (+1% par rapport au budget précédent)

L’ordre du jour principal du conseil municipal du 10 avril 2018 était les 
budgets communaux.

Après avoir approuvé  le compte de gestion de la commune pour l’exercice 
2017 établi par Madame Fabienne DeVAux, receveur municipal, le conseil 

municipal adopte  le compte Administratif  commune et arrête ainsi les comptes.

Dépenses / prévu Dépenses / réalisé recettes / prévu recettes / réalisé

SecTioN FoNcTioNNeMeNT 1 381312,37 € 1 279 824,27 € 1 381312?37 € 1  303574?99 €

SecTioN iNVeSTiSSeMeNT 1 714425,44 € 1  494281,43 € 1 714425,44 € 1 434 022,05  €

reSTe A reALiSer       220 136,26 €    540 000,00 €

Monsieur le Maire présente au conseil Municipal le Budget primitif 2018 de la commune.

Après avoir approuvé  le compte de gestion du service Eau et Assainissement pour l’exercice 2017 
établi par Madame Fabienne DeVAux, receveur municipal, le conseil municipal adopte  le compte 
de gestion du service Eau et Assainissement pour l’exercice 2017 arrête ainsi les comptes.

Dépenses / prévu Dépenses / réalisé recettes / prévu recettes / réalisé

SecTioN FoNcTioNNeMeNT 397 706,92 € 331 501,73 € 397 706,92 € 353 852,81 €
SecTioN iNVeSTiSSeMeNT 716 631,22 € 313 308,60 € 716 631,22 €      207 593,43 €

reSTe A reALiSer    403 318,79 €        51 028,81 €

Monsieur le Maire présente au conseil Municipal le Budget primitif 2018 eau et Assainissement 
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Le mot du maire

* Sur les 206 communes  récompensées, deux seulement 
sont situées en Région PACA : Pourcieux et Saint-Marc 
Jaumegarde. Le diplôme est désormais fièrement affiché 
dans la salle du conseil tout récemment réaménagée 
au rez de chaussée de la mairie. pour la petite histoire 
cette pièce de l’ancien presbytère devenu mairie dans 
les années 80, était sous l’ancien régime, l’entrepôt de 
la dîme, impôt en nature portant principalement sur 
les revenus agricoles et collecté en faveur de l’Église 
catholique romaine.

Après avoir reçu le trophée régional «zéro 
pesticide 2 abeilles » en janvier 2016 la commune 
de pourcieux vient d'obtenir la reconnaissance 
nationale « Terre saine, commune sans pesticides 
». ce label*, valorise la commune qui a fait le 
choix de se passer progressivement, dès 2012, de 
pesticides dans son espace public.

Ce projet "zéro phyto" a été initié avec l’aide 
de l’Agence Régionale pour l’environnement et 
l’Écodéveloppement Provence-Alpes-Côte d’Azur 
et du Syndicat d’aménagement du bassin de l’Arc.  
Puis mené à bien grâce notamment à l’implication 
des agents en charge des espaces verts et de la 
voirie, malgré de nouvelles méthodes de travail plus 
contraignantes.

La suppression du recours aux pesticides ne 
correspond pas à une lubie, mais à une nécessité.  

De nombreuses études scientifiques démontrent la toxicité des pesticides parmi les plus 
utilisés. ils ont de très fâcheuses conséquences sur la biodiversité qui ne se limitent pas 
aux abeilles, mais nuisent aussi aux papillons, vers de terre, oiseaux, poissons et à la flore. 
ils empoisonnent la terre, l'eau, l'air, avec pour corollaire de profonds retentissements sur 
la santé des personnes.  

Les utilisateurs professionnels sont généralement conscients des dangers de ces produits 
qui les exposent à des risques de maladies professionnelles, mais ils doivent lutter contre les 
organismes nuisibles qui détruisent les plantes cultivées. Aussi, ils sont dans la plupart des 
cas sensibilisés à un usage raisonné des produits phytosanitaires, c’est à dire uniquement 
en cas de besoin, si aucune autre solution n’est possible.

Nous espérons que cette labellisation servira d'exemple. Nous continuons à contribuer, 
à notre échelle, à la diffusion des bonnes méthodes au moins jusqu’en janvier 2019. À 
cette date les pesticides de jardins seront interdits de vente, de détention et d'utilisation 
pour les particuliers. Règlementairement, la vente en libre-service est déjà interdite. 
Malheureusement, suivant une enquête d’une association de consommateurs, ce n’est 
pas le cas général. C’est regrettable, les jardiniers amateurs ont souvent de mauvaises 
pratiques, telles que le surdosage, liées en particulier à la méconnaissance des risques. De 
plus ils sont nombreux, la France compte quelque 17 millions de jardiniers et pratiquement 
autant de jardins dont les superficies, mises bout à bout, sont estimées à près d'un 
million d'hectares (soit quasiment la superficie cumulée des départements du Var et des 
Bouches-du-rhône). 

Pour terminer, je tiens à remercier chaleureusement le Président et les Conseillers de la 
Région Provence-Alpes-Côte d’Azur, qui ont répondu positivement à la demande d’une 
subvention de 200 000 € pour la création du nouveau groupe scolaire, dans le cadre du 
Fonds régional d'Aménagement du Territoire (FrAT).

Bonne et agréable lecture de ce nouveau bulletin municipal
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Mise  en  place

Le 13 janvier Claude Porzio, maire de Pourcieux,  a choisi 
d’organiser la cérémonie des voeux dans le nouveau 
restaurant scolaire afin que chacun puisse découvrir 
et apprécier les nouveaux  locaux. 

La salle de restaurant comprend une salle à manger 
pour les primaires avec un self, de même qu’une salle 

pour la maternelle, pour une superficie de 170 m² 
environ. 

Visite au nouveau  restaurant scolaire

Comme le montre le panneau d’affichage sur l’image de gauche, toutes les opérations en cuisine font l’objet d’une procédure et d’un suivi 
très strict concernant le contrôle des température, des aliments, de même que le  nettoyage et la désinfection des locaux.

Après la mise en place, les plats sont 
sortis de la chambre froide et mis 
à réchauffer pendant une heure 
environ dans deux fours de remise 
en température, au bout d’une heure  
les plats seront à 80 degrés environ. 

Vérification 
de la 

température

Une moyenne  de  120 repas  en 2 services

Ce jour là, le plat principal était du blanc de dinde sauce colombo, accompagné de choux fleur. Anaïs Cohen officiait en cuisine avec Maëva Cafaro (Chantal houzet était en congé). Les ATSEM 
Sylvie Tornatore et Isabelle Grabenstaetter accompagnaient et servaient les maternelles. Prescillia Giacometti et Rose-Marie Pinho-Pereira  accompagnaient les primaires pour le deuxième 
service puis les raccompagnaient. Pierrette Ricci avait rejoint la troupe à midi pour commencer à faire la vaisselle et il fallait encore procéder à un méticuleux nettoyage. Merci à toutes.



Le 13 janvier Claude Porzio, maire de Pourcieux,  a choisi 
d’organiser la cérémonie des voeux dans le nouveau 
restaurant scolaire afin que chacun puisse découvrir 
et apprécier les nouveaux  locaux. 

La salle de restaurant comprend une salle à manger 
pour les primaires avec un self, de même qu’une salle 

pour la maternelle, pour une superficie de 170 m² 
environ. 

Comment  ça  marche?
La préparation des plats se fait dans 
la cuisine centrale de la société «St 
Max Traiteur» à Saint Maximin.
La relation  entre le traiteur et le 
restaurant scolaire est de type 
liaison froide, c’est à dire que les 
plats sont livrés dans le respect de    
la chaîne du froid, puis réchauffés 
une heure environ avant le repas.

Visite au nouveau  restaurant scolaire

Comme le montre le panneau d’affichage sur l’image de gauche, toutes les opérations en cuisine font l’objet d’une procédure et d’un suivi 
très strict concernant le contrôle des température, des aliments, de même que le  nettoyage et la désinfection des locaux.

La mise en place est effectuée en deux zones différentes. 
une première zone pour les maternelles,avec un mobilier 
bien évidemment adapté à leur taille. Il s’agit de disposer les 
assiettes, les couverts, les verres, les serviettes et le pain 

tranché. On ne met pas les brocs d’eau sur les tables pour 
éviter les inondations. Quoi qu’il en soit les enfants de 
la maternelle seront servis individuellement par les 2 
Agents territoriaux spécialisés des écoles maternelles 
(ATSeM) aidés de la cuisinière. Les primaires ont un 
self à leur disposition, ils rentrent par groupes de dix, 
se servent et prennent place par affinité autour des 

tables. une fois le repas terminé ils trient leurs déchets 
et rangent  les plateaux les verres et les assiettes.

Les primaires disposent de cinq plats : une entrée, le plat principal, 
l’accompagnement, le fromage et le dessert. Les maternelles ne dispose que 
de quatre plats (soit dessert, soit laitage). 

Une moyenne  de  120 repas  en 2 services

Ce jour là, le plat principal était du blanc de dinde sauce colombo, accompagné de choux fleur. Anaïs Cohen officiait en cuisine avec Maëva Cafaro (Chantal houzet était en congé). Les ATSEM 
Sylvie Tornatore et Isabelle Grabenstaetter accompagnaient et servaient les maternelles. Prescillia Giacometti et Rose-Marie Pinho-Pereira  accompagnaient les primaires pour le deuxième 
service puis les raccompagnaient. Pierrette Ricci avait rejoint la troupe à midi pour commencer à faire la vaisselle et il fallait encore procéder à un méticuleux nettoyage. Merci à toutes.

Pages4-5



 
Les 18 élèves de la classe de 

cM2 de madame chapelle, se sont 
rendus cette année  au parc Vulcania, pour 

parfaire leurs connaissances géographiques et géologiques. 
ils étaient accompagnés de Séverine et de Jean-Marc piras. 

 Hébergés à la Bourboule ils ont bénéficié d’un temps splendide et réalisés de 
nombreuses randonnées telles que le sommet du Puy de Dôme. Ce voyage comme d’habitude 

est le fruit d’une mobilisation des enseignants, des élèves et des parents d’élèves, tout au cours 
de l’année. 

réuni en Assemblée Générale, le comité communal Feux de Forêt  a 
établi le calendrier des patrouilles pour cet été. 

Gilles Payan élu délégué au CCFF, s’est réjoui 
de compter deux nouveau membres de 

18 et 20 ans, en espérant en accueillir 
d’autres très prochainement. 

On se souvient que l’été dernier, 
l’action conjuguée des CCFF 

et de la gendarmerie avait 
permis de circonscrire 
rapidement un départ de 
feu.

 Le représentant de 
l’Office National des Forêts 
a demandé de pointer les 
endroits où l’Obligation 

Légale de Débroussaillement 
(OLD) n’était pas respectée 

et de faire remonter les 
informations au maire pour qu’il 

puisse agir en conséquence.

. Voyage à La Bourboule du 16 au 20 avril

 
chaque année la commune organise un accueil de loisirs durant les 
vacances scolaires d’été.

Cette année, il sera mis en place du lundi 9 juillet au vendredi 3 
août 2018 (sous réserve du nombre d’inscrits) et sera entièrement 

géré par la commune.

L’accueil de loisirs recevra les enfants de 3 ans (ayant été scolarisés) à 13 ans (nés de 2005 à 
2015).Le montant de la participation des familles sera modulé en fonction du nombre d’enfants 
inscrits par famille et du quotient familial. Le paiement s’effectuera à l’inscription.
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L’organisation de cette manifestation 
nécessite de nombreux bénévoles 
pour assurer l’encadrement et le 

bon déroulement de cette journée. 
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Joies et peines (depuis la parution du dernier bulletin).
 
Ils ont vu le jour: OHANIAN Lionel né le 10/11/2017, LARGAUD Jules né le 10/11/2017,  AYACHE Charles né 
le 11/11/2017, REYFFORT Léandro né le 19/11/2017,  GERBELO Camille né le 9/12/2017,  BAGUR Léana 
née 14/12/2017,  FEKIRI Jessim né le 27/12/2017,  MURO Antonin né le 04.01.2018,  FEDERICI Léa née le 
06.01.2018,  MANISCALCHI Jordan né le 09/03/2018. 

ils se sont unis: ROBAUD Fabien et MOUSSA Virginie le 2/12/2017,  LUCIEN Sonia et MEYER 
olivier le 14.02.2018.

ils nous ont quittés: DRIEUX Valérie le 11/11/2017,  MONTALTO Célestine le 26/11/2017, 
ScopeTTA rollande décédée le 13/12/2017,  corTeZ Antoinette décédée le 01.02.2018, 
Nathalie THoMAS décédée le 15/02/2018.

 
La présentation du millésime 2017 à la cave des «Vignerons 
du Baou» a été couplée cette année avec l’inauguration du 
nouveau caveau de vente, qui allie «design et tradition» 
selon les mots du président de la cave Franck cagiati. 

cette manifestation, désormais traditionnelle, attire 
beaucoup d’amateurs, désireux de déguster les vins issus 
de la dernière vendange. Le terroir de pourcieux semble béni 
des dieux, en ce qui concerne Bacchus en tout cas c’est une 
certitude. Les médailles engrangées encore cette année, 
aussi nombreuses que prestigieuses, feraient presque 
penser à une sinécure si ce n’est que ces récompenses sont 
le fruit conjugué du travail assidu de la vigne et du soin 
minutieux, constant et «high tech» de l’élevage en cave.

La qualité des vins de pourcieux, avec ses quatre chais, 
tous récompensés dans les concours viticoles, participe 
grandement à la renommée du village dans l’hexagone et 
à l’étranger, comme l’a souligné le maire Claude Porzio.

Après que le ruban ait été coupé, les invités ont pu 
découvrir «un caveau de vente à la hauteur de la qualité 
des vins qui y sont présentés».

 
Le traditionnel pique nique du 8 mai, offert et servi par les élus locaux, 
s’est déroulé entre deux épisode pluvieux. Le  matin, une pluie 
battante n’augurait rien de bon pour la cérémonie au  monument 
aux morts, mais le temps s’est relevé et la commémoration de la 
victoire des alliés en 1945 a pu se dérouler  sous de bons auspices.

 regroupés autour de la salle des fêtes, les nombreux invités 
ont pris part à l’apéritif sous le soleil. Les tables disposées le 
matin à l’intérieur le la salle ont promptement été transportées 
à l’extérieur et les salades concoctées par Patrice Alaniou, de 
même que les saucisses et merguez cuites par les rôtisseurs d’un 
jour, ont été fort appréciées. Après les tartes de la boulangerie 
rodriguez, le tambour des limaces a commencé à se faire entendre 
et le concours de boules à peine commencé, une retraite rapide 
à l’intérieur s’est rapidement amorcée sous une pluie battante.

Les agapes républicaines locales du 8 mai, avaient été initiées il y 
a une cinquantaine d’années alors que Pourcieux ne comptaient 
que 250 habitants. elles se déroulaient au pique-nique tout 
nouvellement aménagé au bas de la piste de défense contre 
les incendies, créée pour protéger le massif du Mont Aurélien. 
Depuis deux ans le repas convivial a lieu autour de la salle 
des fêtes ce qui a permis cette année d’éviter un bain forcé.

 Un 8 mai bien arrosé.

Présentation du millésime à la cave du Baou.
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